
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 ACTE SOUS SIGNATURE JURIDIQUE 

 
Intervention du Bâtonnier Éric JEANTET 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Bâtonnier Éric JEANTET, 
 

Membre de la commission Textes 



Monsieur le Bâtonnier LANDON vient de vous exposer la réflexion de la profession et les motifs 
qui la conduisent à solliciter du législateur la création de cet acte sous signature juridique. 
 
Nous le savons tous en effet : la rédaction des actes sous seing privé est loin d'être le monopole des 
avocats. 
 
Un certain nombre de "professionnels" que l'on appelle aussi et avec un peu de férocité les "boutiquiers 
du droit" contribuent à dévaloriser le conseil et la rédaction d'actes juridiques pour autrui, lesquels ne 
devraient pouvoir être établis que par des professionnels libres et indépendants, respectueux d'une 
déontologie et d'une formation adaptée. 
 
Cette dévalorisation a pour corollaire la dégradation de la prestation juridique au niveau de la 
rédaction même de l'acte juridique, dans la mesure où ce service est intégré gratuitement par d'autres 
professionnels dans les services accessoires de leur propre activité commerciale. 
 
L'acte sous signature juridique valoriserait donc incontestablement l'acte établi par le professionnel. 
 
La responsabilité prise par le rédacteur pourrait être une réponse intelligente à la concurrence dont 
l'avocat est l'objet en la matière. 
 
D'ailleurs, notre règlement intérieur national et le décret de déontologie prévoient expressément la 
responsabilité de l'avocat rédacteur d'actes. 
 
 
 
 
 
Quelles seraient alors les caractéristiques de cet acte, son régime juridique et plus pragmatiquement, 
comment pourrions-nous procéder ? 
 
� Une force probante renforcée : 

 
L'acte sous seing privé dispose d'une assez faible force probante, puisque le débiteur peut contester 
sa signature et que le contenu de l'acte fait preuve jusqu'à démonstration du contraire. 
 
Il est établi en autant d'exemplaires qu'il y a de parties. 
 
L'acte sous signature juridique serait un acte original unique, nécessairement signé par l'un des 
professionnels du droit visé à l'article 56 de la loi N° 71-1130 du 31 décembre 1971 modifié. 
 
Seuls ces professionnels disposent d'un statut contraignant et qui les soumet à un contrôle 
hiérarchique rigoureux. 
 
La signature du professionnel de droit attesterait que c'est lui qui a conçu l'acte, l'a établi et l'a reçu. 
 
L'acte pourrait donc faire foi jusqu'à inscription de faux – et non plus jusqu’à preuve contraire 
comme dans un acte ssp - en tous cas pour ce qui a été constaté par le professionnel du droit et 
jusqu'à preuve contraire, pour ce qu'il n'a fait que relater. 
 
L'acte sous signature juridique ne pourrait donc plus faire l'objet que d'une procédure d'inscription 
de faux et non d'une simple vérification d'écritures. 



 
L'extension à l'acte sous signature juridique de cette force probante particulière aurait pour effet de 
renforcer considérablement la sécurité juridique de beaucoup d'actes juridiques. 
 
 
 

� Les modalités pratiques et les formalités exigées 
 
 

Pour bénéficier de cette force probante renforcée, il faudra respecter certaines formalités qui 
attesteront du sérieux des vérifications réalisées par le professionnel du droit. 
 
Ces formalités sont assez simples : 
 
 

 Vérification de l'identité, de l'état et du domicile des parties par la production de tout 
document justificatif : nous devons déjà le faire en matière juridique dans le cadre de 
l’obligation de vigilance prévue dans les textes sur le blanchiment. 

 Rédaction sur un papier offrant toute garantie de conservation, à défaut d’établissement sur 
un support électronique conforme aux dispositions de l’article 1316-4 du code civil, 

 Mention de la date (en toutes lettres) à laquelle le professionnel du droit l'a signé, 
 Mention que l'acte a été lu aux parties, 
 Signature du professionnel 
 Liste des annexes visées dans l’acte 
 Procurations annexées à l’acte 
 Inscription sur un répertoire spécial 
 Conservation de l'original de l'acte avec un système voisin de celui mis en place pour les 

actes authentiques reçus par les notaires ou autres officiers ministériels que nous évoquerons 
dans un instant.. 

 
Ainsi, le professionnel du droit qui a signé l’acte en même temps que les parties pourrait attester de 
sa date ; il suffirait de tenir un répertoire spécial. 
 
L'acte aurait donc date certaine à l'égard des tiers sans qu'il soit nécessaire de le soumettre aux 
formalités de l'enregistrement prévues par l'article 1328 du Code Civil. 
 
La question de la conservation de l'acte est la plus délicate. 

� La conservation de l’acte 
 

 
La signature électronique doit nous aider à résoudre ce problème. 
 
L'article 1316-4 du Code Civil prévoit que, lorsque la signature est électronique, "elle consiste en l'usage 
d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce procédé est 
présumée jusqu'à preuve contraire lorsque la signature électronique est créée, l'identité du signataire assurée et l'intégrité 
de l'acte garantie dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat." 
 
Dans la mesure où la profession disposerait d'un système sécurité de transmission de données 
informatiques permettant d'assurer la certification de la signature de l'avocat, rien n’empêcherait 
d’utiliser le support électronique 



Il faudrait en outre que la profession s’organise pour permettre un système simple de conservation 
par une ou des institutions représentatives (CARPA, CNB…) 
 
Pour éviter une disparité, il est préférable d’avoir une gestion unique et nationale. 
 

Cet organisme pourrait utiliser des logiciels existant sur le marché comme celui de la filiale de la 
CDC, CDC ARKHINEO qui propose un archivage électronique sécurisé, horodaté et géré afin 
de conserver une intégrité à 100 %. 
 
La mise en place d’un tel service peut être assez rapide.  
 
L’acte original serait transmis dans le mois de sa signature à l’organisme national qui délivrerait des 
copies  certifiées conformes à l’original, sur simple demande des professionnels qui les ont reçus ou 
de l’une des parties signataires. 
 
 

� Intérêts pratiques 
 
 
Il est évident que dans des transactions comportant de nombreuses parties et de multiples annexes à 
parapher (cessions d’entreprise notamment), le fait qu’il ne soit plus nécessaire d’établir l’acte en 
autant d’originaux que de parties simplifiera la vie des professionnels. 
 
Cet acte sera aussi très utile par exemple pour les PACS. 
 
Mais surtout, la sécurité des conventions sera renforcée car il deviendrait très difficile de discuter de 
la matérialité de l’acte, de sa date et de l’intégrité du document ; les litiges seront donc réduits et le 
consommateur y trouvera donc largement son compte. 


